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tion libre de la ~ Confédération des médecins de Grand-Berlin publie 
un projet complet relatif à une assurance d'indemnité de maladie des 
médecins. 

Cette assurance d'indemnité de maladie ne comprend pas seule
ment les membres de cette association,mais permet aussi l'arfiliation 
.à tout médecin de Berlin capable de travailler, à la condition de 
payer le double des droits d'entrée. En cas de maladie les membres 
.de cette assurance ont droit à une indemnité de 20 mk (120 frs) par 
jour alors que la cotisation annuelle est fixée à 120 mk (120 frs). 
Dans le cas d'incapacité de travail l'indemnité de maladie est payable 
à partir du 8e jour de la maladie. Elle est due en plein pendant 26 
semaines, jusqu'à 75 % pendant 13 semaines dans une même période 
.de 2 ans. Au cas ou un membre aurait touché l'indemnité de maladie 
pleine, il n'aurait droit au mê.me secours pécuniaire pour la même ma
ladie ou le même accident avec ses suites, qu'aprèi une période d'at
tente de 2 ans . On prélèvera sur les cotisations des membres une 
somme de 15 % destinée au fonds de réserve. Si à l~ fin de l'année 
il existe un déficit ou si le fonds de secours devient insuffisant, on pro
cédera à une augmentation des cotisations ou à une diminution des 
prestations. 

Bien qu'un nombre suffisant se soit déclaré prêt à entrer dans 
cette assurance, une assemblée a décidé de renvoyer le dossier à la 
commission de la Chambre des méd6cins chargée de ces questions et 
de ne pas donner suite pour l'instant à la formation d'une assurance 
de ce genre. 

a/oze l, terre inconnue ... 

Sous ce titre le Dr BATIER a publié ici-même, il y a un an environ, 
un article assez sévère pour beaucoup de ceux qui se sont occupés 
de cette affaire; la forme humoristique voilait à peine cette sévé
rité. 1 

ln fine il notait qu'après des interviews complaisamment dé
taillés dans la presse, le procès civil ellgagé était sans cesse remis, 
de sorte qu'il n'était pas interdit de penser qu'un jour on retrouve
rait tlmoins-et juges fossilisés .... , fossiles authentiques ceux-là! 

De fait, l'expert BAYLE est mort tragiquement depuis cette date 
et le procès ne vient toujours pas à l 'audience. 

Un autre procès civil ne vient pas dayanlagc. C'est l'appel in
terjeté par MM. POISSON, président de la société préhistorique de 
France, et PIGNOT, gérant du Journal des débats, condamnés par le 
tribunal de Clermont-Ferrand pour diffamation envers notre con
frère MORLET, à 16 frs d'amende et 1. 000 frs de dommages-intérêts. 
On se rappelle que MORLET est l'apôtre de Glozel. Le 22 janvier der-

1) 16 mars 1929, pages 141-43. 
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nier, pour la troisième fois, les appelants, d'accord avec l'autre par
tie, ont fait renvoyer l'affaire par la Cour. 

Le champ de Glozel, remué et fouillé en tous sens, voire même 
à tort et à travers, demeure malgré tout terre inconnue ... 

Morbidité comparée des grandes Caisses 
urbaines de la région 

Nous continuons à comparer les grandes Caisses urbaines entre 
elles du point Je vue de la morbidité, mesurée par l'incapacité de 
travail. Voici les chiffres complétés par ceux de janvier 

fin oct. fin nov. fin déc. fin jan. 
Strasbourg-ville 1,76 2,01 1,95 2,70 
Mulhouse-ville 2,75 2,95 3,58 3,78 
Metz-ville 3,05 2,95 2, 0 3,33 
Colm.ar-ville 3,33 3,14 3,50 4,70 

Nous renouvelons notre dilemme, dont nous défions la Caisse 
locale de Strasbourg-ville de sortir: ou bi.!n cette Caisse exerce une 
pression anti-sociale sur le jeu normal de l'assurance au grand dam 
de la santé publique, ou bien, comme le prétendent les médecins, 
elle peut parfaitement, sous le régime du paiement à la visite ct 
même de la liberté des soins, réduire notablement les abus habituels 
de l'assurance-maladie. 

Jusqu'ici - et depuis deux mois - la Caisse n'a pas répondu 
nous comprenons son embarras! 

Nos bons juges et les. médecins 

Ceci est une histoire authentique et récente; qui plus est, les 
faits se sont passés en Alsace . 

. Disons tout de suite que le médecin en cause n'a pas ébruité la 
chose que nous tenons d'une tout autre personne, parfaitement 
sûre et qualifiée d'ailleurs. 

Donc il y avait un juge qui ayait adressé une personne de sa fa
mille à un médecin, dont la valeur lui. avait paru éminente à l'exa
men des expertises à lui confiées_ Ce juge entra en grande indigna
tion lorsqu'il reçut le relevé d'honoraires dudit médecin; il lui fit 
sa"oir par téléphone qu'il était fort étonné, se croyant libéré par un 
certain nombre d'expertises pour lesquelles il avait commis nolee 
confrère. 

Le médecin ne discuta pas cette étrange conception et se con
tenta de poursuivre le recouvrement de ses honoraires par voie de 
justice; ce que voyant, le juge s'exécuta, en spécifiant qu'il dédui
sait de la somme due le prix d'une poupée qu'il avait envoyée comme 
cadeau de nouvel an à la fillette du médecin ... ! 

S'étonnera-t.on encore de la sévérité des juges envers les méde-

cins? 
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